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Article 8

Ajouter un paragraphe 2 :

Le paragraphe premier de cet article ne peut porter préjudice aux règles perti-
nentes de droit international, notamment l’article 6 de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide et l’article 27 du Statut, en ce qui
concerne les crimes relevant de la compétence de la Cour.


